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En Suisse, le souverain – le peuple et les cantons – est direc te ment impliqué dans l’élabo ra tion de la

Consti tu tion et des lois. Mais qui fait véri ta ble ment la loi ?

La Suisse, un pays gouverné par les lobbys ?

Fin avril 2022, la Commis sion du Congrès et du gouver ne ment améri cain pour la sécu rité et la

coopé ra tion en Europe a reproché à la Suisse d’abriter des actifs russes et de soutenir ainsi le régime

de Vladimir Poutine, mettant en danger la poli tique de sécu rité améri caine. Quel ques jours plus tard,

le profes seur émérite Mark Pieth, expert en matière de lutte contre la corrup tion, a déclaré dans une

audi ence tenue par cette même Commis sion qu’au prin temps 2021, le parle ment fédéral avait refusé

de soumettre certains acteurs du secteur bancaire à la légis la tion suisse anti-blan chi ment, cédant

ainsi à la pres sion de lobby istes du secteur.

Ces passes d’armes diplo ma ti ques relan cent la ques tion de l’in�u ence réelle des lobbys dans notre

pays. Qui dirige la Suisse en réalité ? Est-ce son gouver ne ment, le Conseil fédéral, ou plutôt le parle -

ment, que la Consti tu tion suisse quali�e d’« auto rité suprême de la Confédé ra tion » ? Ou s’agit-il d’un

petit cercle de lobbys puis sants et du « Filz », comme le jour na liste Hans Tschäni dans les années

1980 le préten dait ? Ou plutôt d’une plura lité de groupes d’inté rêts et d’indi vidus cher chant à

façonner l’opinion publique et à séduire les élu·e·s poli ti ques, comme l’expli quent les jour na listes

Matthias Daum, Ralph Pöhner et Peer Teuwsen dans un ouvrage paru en 2014 ?

Le parle ment suisse (Marc-Lauten ba cher/2005). 
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Droit consti tu ti onnel et souverai neté popu laire

La réponse de la Consti tu tion fédé rale à cette ques tion du pouvoir est univoque : en Suisse, la

souverai neté appar tient au peuple et aux cantons, qui forment le pouvoir consti tuant. Ceux-ci ont

adopté la Consti tu tion fédé rale et doivent concourir à toute modi � ca tion subsé quente du texte

consti tu ti onnel. Les consti tu tions canto nales désignent, quant à elles, le peuple comme souverain

ultime. Pour ne citer qu’un exemple, la Consti tu tion valaisanne de 1907 prévoit à son article 1er

que « [l]a souverai neté réside dans le peuple. Elle est exercée direc te ment par les élec teurs et indi -

rec te ment par les auto rités consti tuées ».

„Dans son œuvre maîtresse, Du contrat social ou

Principes du droit politique, Rousseau développe sa

conception de la souveraineté populaire en tant

qu’expression de la volonté générale, volonté qui

re�ète l’intérêt commun et qui se manifeste à travers la

loi.“

L’un des princi paux théo riciens de la souverai neté popu laire est Jean-Jacques Rous seau, dont les

liens avec la Suisse et l’in�u ence sur la démo cratie directe sont connus. Dans son œuvre maîtresse,

Du contrat social ou Principes du droit poli tique, Rous seau déve loppe sa concep tion de la souverai -

neté popu laire en tant qu’expres sion de la volonté géné rale, volonté qui re�ète l’intérêt commun et

qui se mani feste à travers la loi. D’après Rous seau, cette volonté ne saurait être repré sentée. Elle

doit pouvoir s’exprimer direc te ment, sans subir de distor sions par des repré sen tants – par des parle -

men taires, mais aussi par celles et ceux qu’aujourd’hui, nous appe lons des lobby istes.

La démo cratie repré sen ta tive, un danger pour la souverai neté
popu laire ?

Le peuple suisse peut prendre direc te ment part à l’élabo ra tion du droit grâce à diffé rents instru -

ments garantis par le droit consti tu ti onnel. Au niveau fédéral, il peut, depuis la seconde moitié du 19

siècle, recourir aux instru ments de démo cratie directe que sont l’initia tive et le réfé rendum. Les

citoyen·ne·s dispo sent égale ment de droits poli ti ques qui leur permet tent de participer aux élec tions

et aux vota tions. Grâce au droit de péti tion, toute personne peut trans mettre ses souhaits aux auto -

rités. En�n, les libertés d’opinion et d’infor ma tion, de réunion et d’asso cia tion donnent à chacun·e la

possi bi lité de défendre ses inté rêts sur le plan poli tique. Ces diffé rents instru ments consti tu ti on nels

contri buent donc tous à la réali sa tion du principe de la souverai neté popu laire. Mais qu’en est-il de la

démo cratie repré sen ta tive, dont on sous-estime parfois l’impor tance pratique en Suisse ? La repré -

e
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sen ta tion du peuple par le parle ment permet-elle une expres sion �dèle de la volonté popu laire à

travers les lois ?

Aux États-Unis, Lawrence Lessig répond à cette ques tion par la néga tive. Pour ce profes seur de droit

consti tu ti onnel, le système de �nan ce ment des campa gnes poli ti ques menace l’inté grité insti tu ti on -

nelle du Congrès, c’est-à-dire le mandat que la Consti tu tion des États-Unis donne au pouvoir légis -

latif fédéral. Ce mandat exige que le légis la teur ne soit rede vable qu’au peuple, et non pas à quel ques

puis sants dona teurs. C’est cette idée qu’expri maient déjà, au 18e siècle, les Federa list Papers, une

série d’essais ayant pour but de convaincre l’élec torat de rati �er la future Consti tu tion améri caine.

Ces écrits souli gnaient que le pouvoir légis latif devait être « unique ment dépen dant du peuple ».

„A première vue, la démocratie directe est un puissant

levier permettant d’assurer cette saine « dépendance »

des représentant·e·s vis-à-vis du peuple.“

Or aujourd’hui, tant le parti démo crate que le parti répu bli cain recom mandent aux membres du

Congrès fraîchement élus de passer au moins trente heures par semaine à lever des fonds. L’augmen -

ta tion expo nen ti elle du coût des campa gnes contraint les repré sen tant·e·s à consacrer une grande

partie de leur temps non pas au travail légis latif et aux inter ac tions avec leurs consti tuant·e·s, mais à

convaincre de poten tiels dona teurs.

Qu’en est-il en Suisse ? A première vue, la démo cratie directe est un puis sant levier permet tant

d’assurer cette saine « dépen dance » des repré sen tant·e·s vis-à-vis du peuple. Une loi fédé rale peut

être mise en échec par un réfé rendum, ce qui incite le légis la teur à élaborer des lois qui re�è tent les

inté rêts du peuple. Par ailleurs, le peuple et les cantons, on l’a menti onné, ont le pouvoir de modi �er

la Consti tu tion et donc de réagir si leurs repré sen tant·e·s rechig nent à adopter certaines lois. D’où

les fréquentes négo cia tions entre comités d’initia tives et parle men taires, trac ta tions qui peuvent

conduire au retrait d’une initia tive, si la mesure proposée par le parle ment semble assez ambi tieuse

aux initiant·e·s.

Toute fois, ce discours « excep ti onna liste », qui met en évidence les carac té ris ti ques distinc tives et

préten dument supé ri eures du système poli tique suisse, est trom peur. Il néglige en effet les inter fé -

rences qui peuvent se créer entre le peuple et ses repré sen tant·e·s, en raison des carac té ris ti ques de

l’ordre juri dique et poli tique suisse.

Inter fé rences et dépen dances

Au moins trois types d’inter fé rences poten ti elles peuvent être relevés. D’une part, le système de

milice suisse – c’est-à-dire l’absence d’un parle ment fédéral profes si onnel – induit des effets. Si des

études en sciences poli ti ques démont rent depuis long temps que les parle men taires consacrent

beau coup de temps à la poli tique, ces derniers tentent géné ra le ment de compléter leur revenu rela -

ti vement modeste d’élu·e par des acti vités annexes. Ces rela tions avec les entre prises, syndi cats,

orga ni sa tions non-gouver ne men tales et autres asso cia tions de la société civile doivent certes être
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décla rées (et depuis 2019, leur nature rému nérée ou non, signalée). Toute fois, les citoyen·ne·s

restent dans le �ou quant à l’inten sité de ces liens d’inté rêts, puisque les montants des rému né ra -

tions restent secrets.

Deuxiè me ment, et autre consé quence du système de milice, en raison des ressources modestes

mises à leur dispo si tion en termes de personnel et d’exper tise, les parle men taires dépen dent de

soutiens et d’infor ma tions externes. Ceux-ci provi en nent géné ra le ment non pas de citoyen·ne·s

ordinaires, mais de groupes d’intérêt qui, natu rel le ment, défen dent certains points de vue. Or ces

inté rêts sont poten ti el le ment incom pa ti bles avec l’intérêt général. De plus, la nature des liens que les

parle men taires entre ti en nent avec ces groupes reste large ment opaque. Ainsi, le fait consistant à

déposer des inter ven tions parle men taires préré di gées par des lobbys est une pratique courante au

sein du parle ment fédéral, mais celle-ci, faute d’obli ga tion légale, n’est pas recensée.

En�n, les liens étroits entre lobby istes et parle men taires sont renforcés par l’absence, à ce jour, d’un

accès égali taire au parle ment. Un système de badges perma nents garantit un accès exclusif au parle -

ment fédéral. Chaque parle men taire dispose de deux badges qu’il ou elle peut con�er aux personnes

de son choix. Cet accès restreint à la Coupole fait des badges une ressource poli tique convoitée.

Ainsi les groupes d’intérêt adop tent des stra té gies pour convaincre les parle men taires de leur ouvrir

les portes du parle ment. L’iden tité des déten teurs de ces badges est consultable publi que ment pour

chacune des deux cham bres (voir le registre du Conseil national et celui du Conseil des États).

Cepen dant les déno mi na tions utili sées restent rela ti vement frag men taires et ne dévoi lent guère la

nature du lien entre les parle men taires et leurs invité·e·s.

Une démo cratie pas si directe que cela ?

Pour conclure, les instru ments de la démo cratie directe risquent de donner au peuple suisse l’illu sion

d’un senti ment de souverai neté. D’une part, les diffé rents droits et méca nismes insti tu ti on nels

contrai gnants permet tent bien d’imposer une certaine pres sion aux repré sen tant·e·s et d’encou -

rager la partici pa tion des citoyen·ne·s à un stade précoce du processus légis latif. Mais force est de

constater que la Suisse n’est pas épargnée par le désen ga ge ment poli tique et l’absten ti onnisme, et

«Lands-Gemeind-Ordnung» der Zuger Lands ge meinde. Radie rung aus der Karte Helvetia, Rhaetia,

Valesia, gedruckt von Hein rich Ludwig Muos in Zug 1698 (Kunst mu seum Basel, Kupfer stich ka bi nett;

Foto gra�e Martin Bühler). Domaine public. 
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qu’en pratique, seul un cercle restreint de personnes participe aux procé dures de consul ta tion.

D’autre part, dans le système actuel, il est facile de mini miser les dépen dances pouvant se nouer au

sein des insti tu tions de la démo cratie repré sen ta tive. Or ces dépen dances opèrent au détri ment du

peuple souverain, dont la volonté géné rale risque d’être court-circuitée.

A�n d’éviter de telles dépen dances, il convient d’abord d’admettre leur exis tence, puis d’iden ti �er

leurs fonde ments et limites consti tu ti on nels. En d’autres termes, il y a lieu de considérer le lobbying

non pas comme une pratique taboue, mais plutôt comme une forme de partici pa tion démo cra tique –

à condi tion toute fois que cette pratique ne crée pas une distor sion du lien entre le peuple et ses

repré sen tant·e·s poli ti ques.
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